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Le 3 juillet, à Paris, lors 
de l'examen par le tribunal 
d'une plainte déposée 
par 13 personnes estimant 
avoir été discriminées lors 
de contrôles de police. 
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des syndicats e t non à ceux des sa 
lariés concernés. Mais, surtout, la 
propo ition de loi prévoit qu 'une 
fois le jugement prononcé, des per 
sonnes qui ne s'étaient pas consti~ 
tuées par ties civil es peuven t 
dematlder a posteriori à être consi 
dérées comme victimes et toucher 
le dOllli11ages et intérêts prononcés 
(dans lm délai de six mois et à con
cUtion qu'elles puissent prouver lem 
appartenance au groupe discri 
miné). C'es t le principe at11éricain 
dit du opted-out. Pour reprendre 
l'exemple des fellli11es moin bien 
payéès que les homme , en cas de 
victoire du groupe ayant mené l'ac 
tion en justice, toutes les autres sa
lariées de l' entreprise victimes des 
mêm discriminations pourraient 
demander réparation , ans avoir 
initIalement engagé d'ac tion. 

Discrimination: des élus 
passent à la class-action 

NÉCESSITÉ. Cette proposition de loi 
est l'aboutis ement d'un lobbying 
du secteur associatif e t militant 
anticUscrirninations . Et notamment 
de Louis- Georges Tin, figme surac
live de la lutte contre l' homophobie 
et le racisme. La possibilité de re 
cours collectifs permet, selon lui, 
de lever les ob tac! s psycholo 
giques et économiques au dépôt de 
plainte. Mais surtout, par la plura 
lité des cas, de renforcer judiciaire
ment la preuve, très difficile à éta 
bli r en matière de discrimination. 
Le militant raconte avoir été con
vaincu de la nécessité de ces dass
actions par des cas où des salariés 
noirs e t arabes de Renalllt avaient 
été pénalisés dat1s leurs carrières 
par rapport à leurs co llègues de 
souche française. «Seuls deux sala
riés sont allés en justice, ils ont ga
gné, mais cela n'a en rien eu de con
séquence sur le problème collectif de 
discl1mination qui e posait à l' entre
p11se», eÀ'])lique Louis -Georges Tin. 

Une proposition de loi prône l'introduction du recours collectif en justice. 
Par Alle!: GÉRAUD François 'Holl ande s'était engagé 

' lors de sa campagn . Avan t que 
l'idée ne s'éparpille et se eWue dat~s 

, le gouvernement. Ainsi, Benoîtf-I9-
mon , mini tre délégué à l'E ono
mie sociale e t solidaire, aurait aimé 
que le principe soit intégré dans la 

A 
umois de juin s'est jouée 
devant le tribunal cor
rectionnel de Paris une 
fausse première de ce que 

pourrait ê tre une class - action (re
coms collectif) contre les 
discriminations. Fausse car, 

loi LU' la consommation. Na
RÉCIT jatVallaud-Belkacem, minis-

le recoms collectif n'existant 
pas en droit français, les avocats des 
treize plaignants qui attaquaient 
l'Etat pour avoir subi des contrôles 
de police qu'ils estin1aient «au fa 
ciès» ont fait «cOl11lne si», refusant 
de plaider séparément leurs dos
siers. Et demandant en omme au 
juge de se prononcer non pas sur 
des cas de discriminations indivi 
duelles, mais sm un dispositif poli
cier producteur, selon eux, de cUs 
crim inations. 
La ju lice avail exceptionnellement 
joué le jeu en acceptant le principe 
d'une aucUence unique même si, en 
réalité, ce sont bien treize assigna
tions qui avaient été formulées et 
treize jugements qui seront rendus 
dans les semaines à venir. De class
action, il n'y avait donc là qU'~ll1e 
simulation bricolée dans une opti
que militante . Mais cela a eu le mé
rite de relancer ce sujet, sur lequel 

tre des Droits des femmes, 
qu 'on se concentre spécifiquement 
sur les discriminations hommes
femme en matière prud'homales. 
Et Chris tiane Taubira, qu'on défi
nisse des possibilités de recours 
collectifs au -delà des question des 
di criminations, en matière d e 
santé et d' environne ment par 
exemple. 

PETITE RÉVOLUTION. Las, à défaut 
de projet gouvernemental concer té, 
c'est au Patjement que se préparent 
pour l'instant les initiatives. Ainsi, 
hier, la sénatrice Europe Ecologie
les Verts Esther Benbassa a présenté 
les détails de sa proposition de loi 
pour la création de da s-action sm 
la question spécifique des discrirni 
nations. Une proposition soutenue 
pat· le Défenseur des droits, Domi
nique Baudis, qui permettrail aux 
personnes s'estimant victimes des 

Id303dil 
Une proposition similaire 
à celle d'!:sther Benbassa 
a été annoncée par Razzy 
~ammadi, député PS. 
O u comment la defense 
des class-actions fait l'obj et 
d'init iatives assez peu col
lectives dans la majorité. 

3 
actifs sur 10 disent avoir 
subi une discrimination 
dans le cadre profession
nel, se lon l'enquête 2013 

du défenseur des droits. 

«Des gens qui, seuls, 
n'auraient jamais 
eu recours aux 
tribunaux, pourront, 
grâce à l'action de 
groupe, se powvoir 
en justice.» 
!:sther Benbassa t:t:-LV 

mêm es faits de d iscrimination 
d 'engager W1e procédme ollective 
en justice. «On apporte sur ces ques
tians une réponse à l'efficacité démul
tipliée et aux coûts considérablement 
réduits», résume Esth r Benbassa. 
Un exemple, parmi les discrirnina-

Ce texte est l'aboutissement d'un 
lobbying du secteur associatif et 
militant antidiscriminations. Et 
notamment de Louis-Georges Tm, 
figure de la lutte contre le racisme. 

Car l'objectif de cette 
c!ass -action à la fran 
çai e est également de 
décourager préventi 
vement les pratiques 
discriminatoires. «fl 
faut savoir que pour 
certaines entreprises, il 

tions les p lus comantes : plusieurs 
alariées d ' une en treprise qui 

seraient moin payées que leurs 
collègues hommes à situation com 
pat'able pomraient assigner collec
tivement leur employeur pour 
discrim ination. 
La propo ition de loi prévoit que la 
procédure puisse être portée par 
une association ou pat· le Défensem 
des droits, mai les dommages et 
intérêts prononcés seraient reversés 
aux victimes e t non aux associa 
Lions. Ce qui consLitue une petite 
révolution en soi. Jusqu'ici, les seu 
les procédLU'es collectives en France 
relevaient du droit du travail et ne 
pouvaient être engagées qu'au nom 

est plus rentable de discriminer», ex 
pli.que- t- il, en référence aux refus 
par certaines compagnies aérien 
nes de prendre des hancUcapés pour 
économiser des places et du per 
sonnel. 
Le texte d 'Esther Benbassa se veut 
simple et concis, mai il reste fra 
gile en terme de procédure, tant il 
bouscule les bases du droit français. 
La sénatrice reconnaît volontier 
qu' «il n'est pas parfait en tenne de 
procédure». Et reconnaît égalemenr 
que le texte ne «mettra pas fin aux 
discriminations». «Mais c'est une 
étape pour tous ceux qui se taisent, 
parce qu'ils n'ont pas les moyens ou 
laforee d'aller seuls en justice. »-
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